
VEnjeux:
En complémentde leur dossierde demanded´autorisationŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ(DAE,voir
FicheN°2), lesexploitantsdesinstallationsviséespar l'arrêté ministérieldu 29 juin
2004 doivent présenter au moins tous les dix ans un bilan de fonctionnement
conformémentauxdispositionsde l'arrêté.

Cet arrêté est un texte ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la Directive96/61/CE du 24 septembre
1996 modifiée en 2008 relative à la prévention et à la réduction intégréesde la
pollution,dite DirectiveIPPC.

LaDirectiveet ƭΩ!ǊǊşǘŞdonnent la liste desinstallationssoumises. Commeellesne
sont pas semblables,certainsétablissementspeuvent être soumisà un bilan de
fonctionnementsansêtre soumisà la DirectiveIPPC.

[ΩŀǊǊşǘŞdemandenotamment que les installationsexistantesau 1er janvier 2000
remettent leur premier bilan de fonctionnementau plus tard le 30 juin 2007, puis
aumoinstousles10ans.

LesDRIREont fixé aux sites des délais plus courts (notamment pour permettre
ƭΩŜȄŀƳŜƴapprofondi du dossier et le cas échéant des informations
complémentaires)et parfois demandé de joindre le dossier de demande de
régularisationdu site (DAE),si celaƴΩŀǾŀƛǘpasété fait, quelleǉǳΩŜƴsoitŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎla
raison.

LeBilande fonctionnementutilise notamment lesdonnéesfournieschaqueannée
par l'exploitant à l'inspectionen applicationde son arrêté d'autorisationou d'un
arrêté complémentaire. Il est en relation avecl'importancede l'installationet avec
ses incidencessur l'environnement. Il fournit des compléments et éléments
d'actualisationdepuisla précédenteétude d'impact, dansle sensŘΩǳƴréexamen
périodiquedes conditionsŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ. Il peu donc débouchersur une révision
desprescriptionsdeƭΩ!ǊǊşǘŞPréfectoralencasde non-conformité.

Cebilan,qui comporteuneanalysede fonctionnementsur10ans,estcomplétépar
une comparaisondeƭΩŞǘŀǘdestechniqueset technologiesen usagesur le site avec
les Meilleures TechniquesDisponibles(MTD), et les mesuresenvisageablesdu
point de vue techniqueet financierpour adoptercesdernièresafin de préveniret
réduirelesnuisancesenvironnementales.

LesMTD ont été explicitéesdans des BREF(BestREFerences, ou documentsde
référencesur les MTD),sanstoutefois queƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜsembledevoir se limiter à
cetteseulesource. Il enexiste32, dont 26sectorielles.

De plus, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétente peut demander que le site examine un certain
nombreŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎdites« transverses», tellesƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique,lesprincipes
générauxdesurveillance,etc., ellesmêmesfaisantégalementƭΩƻōƧŜǘde 6 BREF.

Ce dispositif réglementaireest complété par la Circulairedu 6 décembre2004
(champŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣcontenu du bilan de fonctionnement, suites à donner) et
celledu 25 juillet 2006(exigibilité,MTD,analysedesbilansde fonctionnement).

VObjectifs:
ҍ Mettre en conformitésonsite vis-à-visde la réglementationIPPCen réalisantle

bilan de fonctionnementconformémentà ƭΩŀǊǊşǘŞdu 29 juin 2004 relatif aux
bilans de fonctionnement prévus par le décret n°77-1133 du 21 septembre
modifié

ҍ Identifier, analyser et communiquer les Meilleures TechniquesDisponibles
existantesencomparaisonaveccellesutiliséessursite

ҍ Chiffrerla miseenplacedesMTDet justifier lesraisonsdesdécisionsprises.

Ficheproduit

http://pagesperso-orange.fr/nathalie.diaz/iso14001/planification/exigenceslegalesetautres/legal.html


Lebilan de fonctionnementdoit être en relation avecƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdeƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ
et sesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Lamissionsedécomposecommesuit :
ҍ EnvoiŘΩǳƴquestionnairepréliminaire
ҍ Réunionssur site permettant de rassemblerles élémentsmanquantssuite au

questionnaire,visualiserlesactivitéset organiserla mission
ҍ Examendesdossierstechniqueset administratifsprésentéspar la société
ҍ Rédactiondu bilande fonctionnementprésentant:

�‡ Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période 
décennale passée, sur la base des données déjà disponibles, comprenant 
notamment : 

�‡ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ

�‡ Les mesures envisagées en cas de cessation définitive de toutes les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ҍ Les analysescomplémentairesau bilan par une révision de ƭΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘ
incluant notammentƭΩŀƴŀƭȅǎŜdes performancesdes moyensde prévention et
de réductiondespollutionspar rapport auxMeilleuresTechniquesDisponibles.
LephasagedeƭΩŞǘǳŘŜestle suivant:

�‡ tƘŀǎŜ м Υ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
�‡ Phase 2 : Définition et identification des MTD applicables
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VAvantages:
Lebilande fonctionnementet ƭΩŀƴŀƭȅǎŜdesMTDpermettent :
ҍ De comparerles techniquesutiliséessur le site et cellespréconiséespar les

BREF(documentsde référencesurlesMTD)
ҍ De faire une analysetechnico-économiquedes MTD pouvant être misesen
ǆǳǾǊŜ

Selon la complexité des processus,ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦde ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣles ressources
humaines à disposition dans ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜpour travailler au Bilan de
Fonctionnement,le nombre de BREFet de transversesainsi que, de manière
générale,ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜde la réglementation applicable, le coût ŘΩǳƴbilan de
fonctionnementsemontede10000à 35000ϵHT.

Pourtout renseignement,visiteznotre site :

www.novallia.fr

Oucontactezvotre ingénieurchargés���[���(�(���]�Œ���•.

VMéthode :

VCoût:

VContact:


